






Votre concessionnaire : 

Honda Motor Europe (South), S.A.S
Parc d’Activités de Pariest

Allée du 1er Mai - BP46 - Croissy-Beaubourg
77312  Marne La Vallée - FRANCE

www.honda.fr

Garantie : 
Les accessoires d’origine Honda sont garantis pendant deux ans selon les termes 
indiqués à la page sommaire de ce catalogue.

Tarif :
Les prix public des accessoires d’origine mentionnés dans ce catalogue sont TTC 
et s’entendent hors pose. Certains accessoires très techniques pouvant nécessiter 
un temps de montage relativement conséquent, nous vous recommandons d’en 
discuter avec votre concessionnaire Honda afi n d’être bien avisé. Le tarif indiqué 
est celui du 1er Avril 2009, cependant Honda se réserve le droit à tout moment et 
sans préavis de modifi er son tarif.

** Pour votre sécurité Honda a signé le 6/04/2004 à Dublin la Charte Européenne de la Sécurité Routière visant à diminuer de 50% les accidents mortels sur les routes 
d’Europe d’ici 2010, soit 25000 vies par an. R
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Honda recommande : 

*

25 000
VIES A SAUVER

Charte Européene Sécurité Routière


